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GROUPEMENT VALLEE DU RHONE 
Tél 04 72 76 01 09 

valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 

Réunion du 24 octobre 2017 
 

Adresse : Groupement Vallée du Rhône (District de Lyon et du Rhône), 30 Allée Pierre de Coubertin, 69007 LYON 
Mail :   valleedurhone@lyon-rhone.fff.fr 
Tel : 04 72 76 01 09 uniquement le mardi de 17 H 00 à 19 H 00 
 

Membres : E. et A. MONTEIL –  B. CAPOGROSSI – E CHAMOT– JJ. ETCHEVERRY – M. FOREST - B. GAND –  O. MONTEIL – 
J.EXBRAYAT 
Excusés  : O Monteil 
Visite   : Said Intdam 
Courrier – Email : voir différentes commissions 

 
 

 

Evelyne Monteil : 06 30 34 70 70 - Mail : valleedurhone-pdt@lyon-rhone.fff.fr 
 

Une feuille de match ce n’est pas un chiffon vous devez respecter ce papier officiel et le renvoyer dans les 48 heures  
Pour les tours de coupes U13 les équipes doivent arrivées avec leurs feuille de jongles pré-remplie (gain de temps) de 
plus vous ne devez pas calculer les jongles même en cas d’égalité 1 fois sur 2 c’est faux nous devons refaire le calcul 
Le groupement Vallée du Rhône présente ces sincères condoléances à la famille de Pierre Dagorne Partit vers d’autres 
stades 

 
 

 

Olivier Monteil: 06 29 39 15 37  
 

Coupe seniors : Tirage coupe effectué par Mr Jean Claude LEFRANC 
 

Match prévu le 1er novembre à 14 h 30  
Pays Viennois 2 – Usel 2 
Pusignan 2 – Sevenne 2 
Villefontaine 2 – Entente St Priest 2  SE JOUERA LE MARDI 07/11/17 à 20 H 00  
Ozon 2 – Vaulx Milieu 1  SE JOUERA LE MARDI 07/11/2017 à 20 h 00 à Vaulx Milieu  
St Alban 2 – Colombier/Satolas 1 
St Romain en Gal 1 – Chandieu/Heyrieux 2 
Chaponnay/Marennes 3 – Sud Lyonnais 2 
Olympique Viennois 1 – Pont de Chéruy 2 SE JOUERA LE 31/10/2017 à 20 H 30 ST ROMAIN EN GAL  
Ternay 1 – St Alban de Roche 1 
Diemoz 2 – La Verpilliere 2 
Manissieux 2 – Toussieu 1 
Sud Lyonnais 3 – Rhodanienne 2 
Colombier 2 – Chasse 2 
Frontonas 1 – Rhodanienne 1 

 
 

 

Jean Jacques Etcheverry : 06 50 33 66 44 
 

Courrier / mails : A partir du 18 novembre Sevenne3 en entente avec Ternay  remplace Exempt  en poule F 
Ce qui donnera les matchs suivant 
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18 nov - Sevenne-Manissieux 
25 nov - Val d’Amby-Sevenne 
9 dec - Sevenne-Colombier 
16 dec - Mions-Sevenne 

 
 

 

Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 
 

Courrier-messagerie :  ASC Saint-Priest : Engagement d’une troisième équipe. 
    Saint-Alban de Roche : Engagement d’une seconde équipe. 
    AS Pusignan : Engagement d’une équipe U11. 
 

Feuilles de plateaux manquantes : Journées des 16-23 et 30 septembre : aucune. 
 

Le point sur les engagements avant la deuxième phase (94 équipes) : 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 3 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 - A.S. PUSIGNAN 1 
A.S. RHODANIENNE 2 - A.S. ST PRIEST 5 (dont 1 féminine) - A.S. VILLEFONTAINE   
A.S.C. JONS 1 - AM.LAIQ. MIONS 3 - AM.S. DE DIEMOZ 2 
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 3 - AM.S. TOUSSIEU 2 
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 - C.S. VAULXOIS 2 - C.S. VERPILLIERE 1 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 2 - ENT.S. ST PRIEST 2 - EV.S. DE GRENAY 0 
EV.S. GENAS AZIEU  5 (dont 1 féminine) - F.C. CHAPONNAY MARENNES 4 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS 3 - F.C. DE CORBAS 2 –  
F.C. LA SEVENNE 3 - F.C. PAYS VIENNOIS  2 - F.C. SIMANDRES 0 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 - F.C. TERNAY 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 3 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 6 (dont 2 féminines) - U. S. DES BERGES DU RHONE 2 
U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS  2 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 5 (dont 1 féminine) - U.S. LOIRE S/RHONE 2 - U.S. 
VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 3. 
Les clubs désirants inscrire une nouvelle équipe le font rapidement, nous devons éditer les journées suivantes. 
La semaine prochaine paraîtront les journées des 18 et 25 novembre. 
 

DESIGNATIONS : Clubs ayant opté de jouer à 10h00 : 
ASS. CHANDIEU-HEYRIEUX 
Phases 1 et 3 se dérouleront au stade Henri Fréchat à Saint- Pierre de Chandieu. 
Phase 2 se déroulera au stade des Cambergères à Heyrieux. 
AS SAINT-PRIEST au stade Jean BOUIN. 
CS OZON SAINT-SYMPHORIEN D’OZON. 
EV.S. GENAS à compter du 18 septembre. 
FC CHAPONNAY-MARENNES Stade Gil Laforêt et Marennes en cas de repli. 
FC COLOMBIER/SATOLAS : L’équipe DEUX à SATOLAS. 
FC LA SEVENNE : Stade de SEYSSUEL. 
O. SAINT-QUENTIN-FALLAVIER. 
SUD LYONNAIS équipes féminines (5 & 6) au stade de SERREZIN. 
US LOIRE-SUR-RHONE. 
 

Ces clubs doivent impérativement prévenir les clubs désignés sur leur site avant chaque journée suffisamment  à 
l’avance.  Mettez le groupement en copie, nous validons par parution au PV.  

 
 

 

Jérôme Exbrayat  06 68 02 28 26 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37  Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie : FC Colombier/Satolas : réponse en retour du courrier. 
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Réception feuilles de festifoot  : AS Manissieux / CS Vaulxois / FC Simandres / USEL / Sud Lyonnais Football 2013 / 
FC Colombier Satolas. 
 

Le point sur les engagements avant la deuxième phase (122 équipes): 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 4 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 5 - A.S. PUSIGNAN 1 
A.S. RHODANIENNE 2 - A.S. ST PRIEST 5 (dont une féminine)- A.S. VILLEFONTAINE 4 
A.S.C. JONS 1 - AM.LAIQ. MOINS 4 - AM.S. DE DIEMOZ 1 –  
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 3 - AM.S. TOUSSIEU 2 –  
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 2 - C.S. VAULXOIS 2 - C.S. VERPILLIERE 2 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 2 - ENT.S. ST PRIEST 4 - EV.S. DE GRENAY 0  
EV.S. GENAS AZIEU   5 (dont une féminine)- F.C. CHAPONNAY MARENNES 7 
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS 6 (dont une féminine) - F.C. DE CORBAS 4  
F.C. LA SEVENNE 5 - F.C. PAYS VIENNOIS  2 - F.C. SIMANDRES 2 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 - F.C. TERNAY 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 3 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 4 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 4 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 5 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 4 - U. S. DES BERGES DU RHONE 4 
U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 3 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 6 (dont une féminine) - U.S. LOIRE S/RHONE 4 - 
U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 4 
Les clubs peuvent inscrire une nouvelle équipe à tout moment, le nombre maximum d’équipes sur un festifoot est de 2 
équipes (Sauf exception pour équilibrage du nombre d’équipe) 
La semaine prochaine paraîtra la désignation du 18 novembre. 

 
 

 

Eric Chamot : 06 58 55 24 57 Responsable terrain 
Michel Forest : 04 78 73 90 27 – 06 19 64 10 37 Responsable désignations 
 

Courrier-messagerie : FC La Sevenne : Engagement d’une quatrième équipe 
    FC Simandres : Absence au festifoot de Saint-Quentin le 21/10. Noté. 
 

Réception feuilles de festifoot : FC Colombier/Satolas – Vaulx-Milieu – CS La Verpillière – AS Muroise – Sud Lyonnais. 
Manque à ce jour 1er journée feuille de match club recevantè A.CHANDIEU-HEYRIEUX match U7-1718-003 
Rappel : à compter de la prochaine journée tous les joueurs doivent présenter  un N° de licence sur la feuille d’effectif 
sous peine d’amende. 
 

Le point sur les engagements avant la deuxième phase (86 équipes): 
A. CHANDIEU HEYRIEUX 2 - A.S. MANISSIEUX ST PRIEST 3 - A.S. PUSIGNAN 3 
A.S. RHODANIENNE 2 - A.S. ST PRIEST 3 - A.S. VILLEFONTAINE 2 
A.S.C. JONS 1 - AM.LAIQ. MIONS 5 - AM.S. DE DIEMOZ 1 –  
AM.S. DES CHEMINOTS ST PRIEST 2 - AM.S. TOUSSIEU 3 –  
C.S. OZON ST SYMPHORIEN 3 - C.S. VAULXOIS 2 - C.S. VERPILLIERE 2 
ENT.S. FRONTONAS CHAMAGNIEU 1 - ENT.S. ST PRIEST 2 - EV.S. DE GRENAY 0  
EV.S. GENAS AZIEU  2 - F.C. CHAPONNAY MARENNES 3 –  
F.C. COLOMBIER SAUGNIEU SATOLAS 4 - F.C. DE CORBAS  5 –  
F.C. LA SEVENNE 4 - F.C. PAYS VIENNOIS  2 - F.C. SIMANDRES 1 
F.C. ST ROMAIN EN GAL 2 - F.C. TERNAY 2 - GRPE S. DE CHASSE S/RHONE 1 
MUROISE F. ST BONNET DE MURE 3 - O. ST QUENTINOIS FALLAVIER 3 
S.O. PONT DE CHERUY CHAVANOZ 2 - ST ALBAN DE ROCHE SP. 2 
SUD LYONNAIS FOOTBALL 2 - U. S. DES BERGES DU RHONE 3 
U. S. VILLETTE D'ANTHON – JANNEYRIAS 1 - U.S. EST LYONNAIS FOOT 2 
U.S. LOIRE S/RHONE 3 - U.S. VAL D'AMBY HIERES S/AMBY 2 
 

Les clubs peuvent inscrire une nouvelle équipe à tout moment, le nombre maximum d’équipes sur un festifoot est de 3 
équipes (Sauf exception pour les Festianimations). 
La semaine prochaine paraîtra la désignation du 25 novembre. 
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